
PROCÉDURE DE
PRISE EN CHARGE DES

ASSURANCES LHF & BPC

Accident d’un sportif
sous statut affilié à la

LHF

En Belgique ? A l’étranger ?

Contacter Europ Assistance :
Tel : +32 2 533 75 75

Vérifier avant le départ sous quel contrat je suis !
N°contrat Smart : 0005168040 

N°contrat Flex: 0005103704
Nom : Belgian Paralympic Committee

 Le sportif doit remplir les points 1 à 3 du
formulaire de déclaration de sinistre, dater

et signer la déclaration

P&V transmet un N° de dossier et un nom
de correspondant

Le sportif remettra les deux documents à
son responsable de club

La LHF vérifie l’affiliation du sportif.  

Consulter un médecin  qui complétera un
certificat médical sans oublier son cachet

et la date

Refus de pris en charge

Non

Non

Yes Yes

Le club envoit les deux documents à
l’adresse : info@handisport.be 

La LHF envoie la déclaration et  le
certificat à P&V (dans les 8 jours)

Yes

La suite de la gestion du dossier se fera
entre le sportif et le correspondant P&V

- Prévenir son coordinateur sportif :
Sabrina Rys

sabrina.rys@handisport.be
Antoine Dardenne : 

antoine.dardenne@handisport.be
Jonathan Libert :

jonathan.libert@handisport.be
- Prévenir le BPC :

Olek Kazimirowski
office@paralympic.be 

Europ Assistance intervient après votre
mutuelle pour les frais liés à un accident

corporel à l’étranger. Veillez donc à
transmettre vos frais médicaux à votre

mutuelle en premier lieu.
Attention, l’intervention d’Europ Assistance

est limitée et varie selon les garanties du
contrat Flex ou Smart.

Règles générales :
Le sportif devra conserver tous les documents en relation avec l’accident (attestations de soins et/ou frais engagés, attestations de remboursement
de la mutualité…) jusqu’à l’obtention du numéro de dossier. Le sportif devra conserver une copie des documents envoyés à l’assurance. 
Le sportif communiquera le n° de dossier lors de chaque correspondance
L’assurance ne paiera aucune facture directement. Le sportif devra régler ces dernières et sera remboursé par sa mutuelle et ensuite l’assurance
couvrira la différence 
L’assurance annulation n’est pas incluse dans la couverture “Europ Assistance”
Consultez les différentes polices d’assurance pour connaitre leurs différents plafonds

La LHF vérifie l’affiliation du sportif.  

Non

Si des frais seront
prévus en Belgique

https://www.handisport.be/app/uploads/2025/10/Declaration-de-sinistre-preremplie.pdf
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